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ARTICLEU3 6 :

L'implantation des constructions par rapport aux voies ou emprises publiqugs

6-1 Regles générales :
Les constructions s'implantent en retrait & une distance minimale de 5 métres par
rapport a l'alignement.
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ARTICLEU3 7 :

L'implantation des cdnstrugtionf par rapport aux limites séparatives

7-1 Régles générales :
A l'intérieur de la zone - Les constructions doivent s'implanter en retrait de la limite & une

distance égale a 3 métrés au minimum.
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éder 8,5 métres au faitage.

| des constructions
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9-1 L'emprise au sol maximale des constructions de toute nature est fixée & 40% en U3 et 30%

La hauteur maximale des construct

La hauteur des constructions est mesurée
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La hauteur des constructions ne peut exc
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